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inesme jour aux parties aduerses ; Copie de signification de Requeste des
deffendeurs a ce que l'Execution dud arrest du 17° fut surcise, Et leur
accorder delay d'vnl an pour faire venir de france vn Expedition du Contract
de Mariage passé pardeuant Billon Nottaire a la Rochelle Entre led deffunt
Sieurde fronsac Et lad Cailleteau Et de Requeste preseitéé par lesd. defli-
deurs aud Con" Ra port eur a ce quil fut surcis a son Raport du proces Et la
Signification qui En auroit Esté faite au demandeur par Ihuissier Prieur le
quatre Nouembre 1695. Coppie d'Inuentaire des biens Meubles, papiers,
titres Et Enseignemens dependans de la Comn' g ni a esté Eitre led delfuint
Sieur de fronsac Et lad damoiselle Cailleteau datté. du 201 Juillet 1694.
Signiflié au demandeur par Exploit du 223 9 ° 1695. Signéé Prieur ;Re-
ponses du demandeur Signiffiéés le 24T 9"r aud au par Etploit Signé Roger:
Repliques des defendeurs signifliéés le 28: Ensuinaut Reponses du deman-
deur ausd Repliques signifliéés le deux decenbre : Requeste du deman-
deur Et ordonnance estant Ensuitte du douze dud mois, Signiffiéé le
Seize ani defendeurs: dire des demandeurs par addition a Ses prece-
dents Escrits Signiffiez a ses parties aduerses le Seize dud mois Bail
a ferme fait des Terres de laccadie appartenant aud sieur de fronsac a
Charles aubert de la Chesnais par lad Cailleteaun pardenant Chamballon
nottaire du 131 71"rc 1692 : Vn Extrait des liures dud Sý de fronsac Signiffié
au demandeur le 17? dud mois de Xre: Autre Requeste du demandeur Et
ordonnance du Cone.rComme!Estan1t au bas En datte du 22: du mesme mois
portant que le Hure En question Seroit apporté pardeuant luy le Samedy
suiuant, pour le compte ven Et Examiné En presence des parties Et Elle
contesté sur Iceluy Estre a Son raport En ce Conseil ordonné ce quilappar-
tiendra Signiffiéè le mesme Jour aux defendeurs : Certificat du 24. desd
mois Et an Signé Gobin : Proces verbal dud Cone Commy En datte du vingt
neufiesme du mesme mois contenant les comparutions, dires et requisitions
desd Parties ; Requeste dud demandeur au bas de la quelle Est ordonnance
du Cone! Comme du Sept Januier dernier portant Commn En estre donnéé
aux deffendeurs qui mettroient Entre Ses mains le liure En question, Si
mieux Ils nestimoient lapporter En ce Conseil Lorsquil feroit son Raport
du proces ce qui Seroit fait du l'vndy Suinant En huitaine, Ce qui auroit
Esté Signiflié aux defendeurs le douze Ensuiuait : Acte de renonciation
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